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On s’abontac au bureau de la rédaction rue Souve

rain-Pont , n. 320; chez les dames Makoüx et de 
gABÏOaius, maison joignante; et M. Laxodr > impri
meur-libraire , rue du Pont-cTIle, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
«t annonces.

■ ■» . ,J I I : T-i aiBATirawen»»

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bssthot, 
libraire, marche'au bois, à Bruxelles, et chez tout 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 25 cts. P.-B. 
pat trimestre pour Liège , et de 5 ftor. Igels. P-.B., 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
PORTUGAL.

Lisbonne , le 5 août. —11 est entré avant-hier dans le Tage 
un paquebot venant d’Angleterre ; il n’a apporté aucune lettre 
pour les particuliers , mais sealment des dépêches pour le gou
vernement.

On assure que ces dépêches contiennent l’acte de serment 
fait à la charte constitutionnelle par l’infant don Miguel , et 
une dépêche du ministre anglais annonçant que , faute d’exé- 
cuhou des ordres‘de l’empereur don Pedro , il enverrait une 
année anglaise , pour hâter l'accomplissement de sa volonté 
royale.

On assure aussi que sir W. A’Cônrt, ambassadeur anglais , 
vient d’adresser une note très e'nergique au gouvernement es
pagnol pour l’avertir que s’il continue à recueillir les corps ar
mées des rebelles , ce fait grave serait regarde' comme une 
déclaration de guerre faite par l’Espagne à la Grande-Bretagne , 
notre alliée,

La loi martiale sera publiée sur-le-champ et mise sévèrement 
s exécution , d’après les ordres de la princesse régente , sur tous 
es points du royaume ou la malveillance et la perfidie pourraient 

provoquer des désordres,
La princesse régente se montre la digne émule de la célébré 

üiiise de Gusman , duchesse de Bragance, régente sons la mino- 
nle du ieui,e roi D. Alphonse VI , en i656 , dans les circonstan
ces extrêmement critiques , et qui ont taut d’analogie avec les cir
constances du jour.

— Lecomte de Porlo-Santo , ex-ministre des relations exté
rieures , est le seul qui se soit empressé de demander sa dé- 

ission à l’arrivée des premiers ordres du roi don Pedro, 
ous ses collègues , dépositaires des projets secrets de leur 

souvpiam le défunt roi Jean VI , n’ignoraient pas que ce
1 P 11 O l’fn »,

souverain
P e voulait absolument octroyer la charte* qu’il avait pro 
.„J6]8 S6S P®uP'es > et dont la publication n’avait été ajour 
ce, /|)Ien i1^1“ !ue Pour ce’der aux pressantes instan 
fail n ^Ue !lues cabinets étrangers. Voilà pourquoi ils se son 
do 1 ° .scrnPlde de demeurer à leur poste jusqu’au- momen 
éhit ri“13®, Cn activitó d’une charte constitutionnelle , qu 
ïiistère?nS a PeaSee du feu roi, qui les avait appelés au mi

cnmmCUnitu de Forto'Santo se trouvait absent de Lisbonne 
à Uvl ,atn ,ssadeur de Madrid , lorsque S. M. chercha un asili 
veau mini J?Use.au a‘‘Slais l’Océan , et nomma ensuite un non 
luoindrp ; n JanS a comP°sition duquel il n’a eu ni pu avoir 1 
crise »n-." UCUCe’ s.olt Parcequ’il était absent au moment de cetti
Par sùitp1/aiCeqU’ll-‘l a et® aPPetó Plus tard a en faire partie qui 
icira • 3 reKalte volontaire de M. Silvestre Pinheiro Fer

tances difféîelkt.°CCUpé millistère dans deux cir

ANGLETERRE.
lürnnti’-t ‘1?^ —Le retour de M. Alexandre Cock- 
tienne “ ? d Angleterre auprès de la république Colom
Suoinu’nn Ul U.a e,te C0,anu Tu’hier I- a produit un mauvais effe 
Vaise sant ,prT,tctlde 8U 11 n’alt été occasionné que par sa mau- 
risé à re t a 1 deS Personues qui pensent qu’il était auto- 
selon l’ét7j danS la Coloinbie ou à retourner en Angleterre 
determiiJ ' pay.s ’ et 1ue l’insurrection du général Paez 1’; 
nion den,,;3 re,'renir-. °n est plus disposé à adopter cette opi 
revenu L Sq.u.on sait q«e son secrétaire, le colonel Lee , es 
d’aSairea *1° Ul,fciu 'l ne parait pas qu’il ait laisse' un charge
seule can«’ f 11 aurait fait si sa mauvaise santé avait été la 

cause de son retour.

'emmert H*‘n- I?e‘1.ham ?* le capitaine Clapperton , arrivé ré 
,n j 1 “teneur de l’Afrique , avaient demandé au sheilde Bernon a * “° 1 ““'‘H“8 ’ avaient uemanae au süe

Pays clierrbp6 P1erra®ttre clue des marchands vinssent dans s( 
autres chose des deuts d’éléphant, des plumes d’autruche^lltX'63 cli ».
deui l CS p!'iuce' daas. «ne lettre qu’il a chargée
ce qu’il peut f ■ r: mettre au roi d’Angleterre , répond que to 
Pdits marchand '6 ^ d’acco.rder «ctte permission à quelqu
t>rand nombj-p n/ ?uatre oa c*«q Par exemple ; mais qu’un pl 
l'ne note denuoi °* Pas vea’r* Le sheik remet en même ter 
S^terre. tîues objets qu’il désire qu’on lui rapporte d’A

10 niai 
N

0 ij I
ai, l’articfe'sifivuft^1*™ ^um^nense de Rio-Janeiro,

T*etlt d’aprreJp.eS ^oiisés a publier que notre gouvernerai 
Pfreuu; e officxellement que la dynastie et Mp«

dance de l’empire brésilien ont été reconnus par les puissances 
suivantes : la Prusse , le Danemarck, la Bavière, l’archiduchesse 
de Parme et le grand-duc de Toscane. »

— Le Colombiano du i8 juin contient un très long article 
sur la convenance d’établir, à la Colombie,un système fédéral 
sur le modèle de celui des républiques de Mexique et de Guati- 
mala ; il établit que ce vaste empire sera divisé d’après les an
ciennes limites en trois grandes sections ayant chacune une lé
gislature locale : l’une serait composée de la province de Vene
zuela , la seconde de celle de la Nouvelle-Grenade , et la troi-* 
sième de celle de Quito. La capitale de chacune de ces sections 
serait aussi centrale que possible , et les droits de chaque legis
lature seraient, comme dans l’Amérique du nord , limités à 
l’administration des provinces respectives et à la protection 
ainsi qu’à l’avancement de leurs intérêts locaux ; mais la fixa
tion des revenus , celle de la force militaire , resteraient entière
ment à la disposition du congrès général aussi bien que la con
naissance de toutes les grandes questions de la politique inté
rieure et étrangère. On ne parait pas douter que le retour d® 
Bolivar ne soit marqué par ce grand résultat.

VALACHIE.

Bucharest, le 1er. août. — D’après des avis de Constanti
nople , du 22 juillet, reçus pat- une voie extraordinaire , il y 
régnait toujours une forte agitation , et il n’y avait point dè 
trèva aux supplices. Le i5 juillet , deux juifs opulens ont été 
executes; l’nn d’eux était banquier des janissaires et l’autre 
un des plus riches banquiers ( sapdschi ) de l’empire ; sa for
tune montant à environ 4o millions de piastres, fut en même 
temps confisquée. Les affaires ne peuvent qu’être dans une stag
nation complète. La peste fait des ravages ici et à Constantf- 
nople. Des lettres ultérieures, du 25 juillet, apportent la nou
velle ( peut-être prématurée ), que lord Cochrane était arrivé à 
Napoli de Romanie avec six vaisseaux de guerre.

HONGRIE.

Presbourg , le il août.— Conformément à la dernière ré
solution de la diète , elle s’est assemblée le 8 et le g en co
mité. La chambre des députés a fixé, le 8, le délai à accor
der aux nobles pui possèdent des biens des paysans , relative
ment 'a la contribution qu’ils doivent acquitter pour cette jouis
sance. Dans le comité du 9 , elle a délibéré sur le projet de mes
sage et la représentation à S. M. Le même jour , à 11 heures du 
matin , la diète a tenu sa i3o® séance ; dans laquelle elle a pris la 
résolution suivante : 1

» Que les noble» qui jusqu'ici n’avaient pas payé de con
tributions pour le bien de paysans qu’ils possédaient, en res
teraient exempts leur vie durant, et que cette disposition n’en
trerait en vigueur qu’à la prochaine diète , après que la cons
cription serait terminée.'

» Que cette résolution serait envoyée à la chambre des mag
nats , avec le projet de représentation respectueuse à S. M. sur 
les objets relatifs à la conscription qui ont été traités jus
qu’ici. t>

La résolution a été adopte'e sur-le-champ, et le président, 
pour abréger la marche de cette affaire , a nommé une députa
tion afin d’examiner provisoirement, et avant la séance de la 
diète, quiétait fixée au lendemain , la traduction de ce projet ea 
langue hongroise.

Dans le 13Ie séance qui a été tenue hier io, l’on a examiné 
dans les deux langues et discuté le projet de représentation 
qui avait encore été antérieurement complété , et après ouel- 
ques additions et quelques explications , il a été envoyé à la 
chambre des magnats. Cette chambre , après en avoir entendu h 
lecture , en a ordonné l’expédition , ainsi que ^impression de U 
représentation elle-même.

FRANCE.

Paris, le a3 août. D’après la teneur de L'ordonnance qui 
fixe les retraites, sept généraux et quinze colonels ou officiers 
supérieurs viennent d’etre mis à la retraite.

— Le bruit a circulé à la bourse d’hier que l’infant D, Miguel 
était parti précipitamment de Vienne pour se rendre en Por 
tugal. Cette nouvelle a produit une hausse, {Quotidienne.)

— Le montant des souscriptions reçues à Toulouse nourV« 
Grecs s’élève à i4i9°5 ft. 92 e.



— Le sieur Schlesinger, marchand de musique, poursuivi par 
M. Paccini comme ayant contrefait le thème de la contredanse 
•ur laquelle on a fait les paroles : Vest Vamour, etc., a été dé- 
claré coupable d’avoir commis cette contrefaçon , et con
damné à loo francs d’amende et à payer 200 francs à titre 
de dommage-intérêt à M. Paccini. Les exemplaires résultant de 
la contrefaçon seront en outre remis à M. Paccini partout où on 
les fera saisir.

— L'Etoile prétend qu’une lettre de Salonique dont elle n’in
dique point la date lui annonce d’une manière positive la sou
mission des janissaires de cette ville.

— Hier , 20 , il y a eu un dîner splendide chez M. de Mello 
Breyner , ministre de Portugal, à l’occasion du serment prêté 
à la charte constitutionnelle. Les Portugais de distinction s’y 
sont trouvés, entre autres trois pairs du royaume, et le gé
néral Pamplona comte de Subserra. Il n’y a en d’étran
gers que le baron de Pedra-Branca , chargé d’affaires du 
Brésil en France. Des dames portugaises ont assiste' aussi 
su banquet.

— M. le docteur Laennez , médecin de Madame , duchesse 
de Berri , professeur an college de France et à la faculté de 
médecine de Pariä , chevalier de la légion-d’honneur, vient de 
mourir à sa terre de Kerlouarnec , prés Douarnenez, dépar
tement du Finistère. La perte de ce savant sera vivement 
sentie parmi tous les hommes qui se livrent à la pratique de 
là médecine. On doit à son expérience et à ses talens plusieurs 
découvertes importantes qui ont fait faire de nouveaux progrès à 
la science.

— L’enceinte de la cour d’assises présentait hier l’aspeet d’un 
véritable basar. Sur une large table placée au pied du tribunal, 
on voyait étalé des pièces de diverses étoffss , des bottes , des 
bijoux , des meubles , etc. Les fournisseurs de ce riche dépôt de 
pièces de conviction étaient vingt-un jeunes voleurs , pour les
quels il avait fallu étendre le banc ordinaire des accusés , de
venu insuffisant pour une telle troupe. Le chef principal est un 
nommé Poulain, épicier, rue St. Jacques. Cet honnête mar
chand, peu satisfait sans doute des produits de son négoce, avait 
voulu les multiplier et comme, suivant le proverbe, il faut 
avoir plus d’une corde à son arc , il s’était fait recéleur. La spé
culation eût été assez bonne si elle eut duré ; mais par malheur 
quelques personnes jalouses , trouvèrent mauvais que Poulain 
s’enrichît à leurs dépens , et un beau jour la police vient le sur
prendre et l’arrêter.

Cinquante-sept témoins et dix-neuf avocats doivent être en
tendus dans cette affaire ; o’est dire assez qu’il faudra plusieurs 
séances pour en voir la fin. La seule circonstance curieuse qu’ils 
aient apprise , c’est que nos messieurs , aj ant un jour dévalisé 
lin bottier , eurent la fantaisie de se chausser à neuf, séance 
tenante , et choisirent dans la boutique les bottes qui allaient- 
le mieux à leur mesure : c’était faire preuve d’aplomb et de 
eang-froid.

— L’archiduc Constantin ne doit point assister aux fêtes du 
couronnement, à Moscou. On donne pour motif que sa présence 
est indispensable en Pologne , en sa qualité de commandant des 
armées polonaises et lithuaniennes. D’ailleurs S. A. R. doit prési
der aux préparatifs à faire pour le couronnement de l’empereur 
Nicolas comme roi de Pologne.

11 est toujours question d’un changement de ministère qui sui
vrait le couronnement. Le baron’Diebitschet le comte Capo-d’Is- 
tria feraient partie de la nouvelle administration.

La Russie demande, dit-on, l’extradition du conseiller Tur- 
genew, impliqué dans la conspiration, et qui s’est réfugié à Lon
dres. {Jown. du Commerce.)

- — On lit ce qui suit dans le Journal du Commerce :
Les presse» du gouvernement anglais sont en mouvement pour l’impres

sion d’un document diplomatique fortimportant, intitulé Mémoires sur les 
relations politiques et commerciales de l'Angleterre avec P Asie mineure. 
Non» espérons avoir communication d’un exemplaire de cette pièce aussitôt 
qu’elle sera imprimée , et nous en publierons des extraits. l,a seule table 
des matières, que nous avons sons les yeux, nous parait assez curieuse pour 
intéresser nos lecteurs, et leur donner une idée de la politique du cabinet 
anglais à l’égard de la Grèce. En voici la traduction :

a Révolution de la Grèce causée par les intrigues de la Russie {comment 
•lie a été amenée.

» Son objet est de détruire l’iufluence de l’Angleterre sur les sujet* 
chrétiens de l’empire ottoman. Collision entre les agens anglais et les agens 
russe».—Les consuls éprouvent beaucoup de difficultés à surveiller les su
jets des Sept Iles. — Nombre, caractère et occupation de ces derniers à 
Smyrne ; ils mettent en danger les propriétés et la vie des Anglais par 
curs démêlés aveo la populace et le» autorités turques.

» Turquie européenne ; moyens de neutraliser l’influence que les 
Russes étaient habitués à y exercer, afin de faciliter leurs vues militaires 
et leurs opérations sur la frontière du Danube.

Les Sept-Ilaa furent considérées par le comte de Guilford et les Philoi 
JUusoi (amis des muses) comme un foyer pour les connaissances hu
maines , d’où devait progressivement s’étendre la lumière destinée, dans 
le coure du temps , à régénérer les Grecs modernes , et enfin à mettre la 
population indigène en état, au moment de la chûte de l’empire ottoman , 
d’occuper la vaste péninsule qui s’étend du Pont-Euxin à la mer Adriati
que. — Un tel planse lie au plan général de civilisation de l’espèce hu
maine , dans lequel le gouvernement anglais est un si puissant agent. — 
La jalousie mutuelle de la Russie et de l’Autriche , et la faiblesse de l- 
France , ont été les priacipales circonstances qui ont contribué, au cons 
grès de Tienne, à placer la république septinsulaire sous U protection de la 
Grande-Bretagne.

A cetio époque la vaste prépondérance de la Russie excitait les craintes 
de tous les gouvernemens d’Europe. — Tandis que l’ambition du cabinet 
de Saint-Pétersbourg fut, pour un tems occupée à régler les affaires de* 
nation* de l’Europe , il semblait que la divine providence, en plaçant Us 
4Us Ioniennes dans les mains de la Grande-Bretagne , avait assuré une 
hase convenable, d’où Iss relation» politique et commerciale de cetîe der

nière puissance devaient s’étendre sur le continent de l’Europe „jn, 
Effendi semble »voir agi sur l’esprit de Mahmoud , en caressant le/t 
favori que le sultan avait formé depuis Iong-tems de soumettre leimv 
ces européennes à un système uniforme de gouvernement, système quer 
puis la paix de Bucharest il avait tâché d’introduire dans ses domsin*' 
d’Asie , à l’effet de concentrer toutes les ressources de l’empire otioniij 
pour pouvoir les opposer utilement à son ennemi naturel, I» Rassie, dam 1 
cas d’une nouvelle guerre?.

Cours de la bourse du 22 août. — Rentes 5 p. o]o , joui«. du !( 
sept. i8a5 , 100 Ir. 65 c. — 4 P- o|o , jouiss. 00 fr. 00 c. Kenia 
3 p. 100 jouis, du 22 déc., 66 3o c. Actions de la banque, aoijj, 
Emprunt royal d’Esp. 1826 , 46. Emprunt d’Haïti, 67000.

, PAYS-BAS,

Liège , le 25 Août.

Avant-hier le directeur de l’école des arts et métiers avili! 
annoncé aux ouvriers qni la fréquentent que, sur l’invitation 
de l’administrateur de l’instruction publique, M. le professe« 
Dandelin , devait leur donner un cours de mécanique, celte 
nouvelle fut accueillie aux cris de vive le roi ! Hier, a l’oc
casion de l’anniversaire de la naissance de S. M. , les ouvrier) 
avaient illuminé les trois façades de leur école. Les marqua 
de la reconnaissance de ces braves gens, ne seront point 
du nombre de celles qui auront le moins touché le cœur ä« 
monarque

— Le roi a recompensé le zèle d’un instituteur, en Hainan!, 
en lui accordant une gratification de 200 florins , pour aioir 
fait construire a ses frais une maison d’e'eole dans une commit- 
ne dénuée de ressources.

— Le comité philhellénique de Dînant, vient de verser è la 
caisse du comité de Bruxelles , la somme de quinze cent soixante- 
trois fr., vingt-quatre centimes. Le comité de Dînant promt! 
de nouveaux envois de fonds.

— La Gazette d'Augsbourg d’aujourd’hui contient ce qui suil;
Constantinople, le 26 juillet. — Les exécutions et les réfor

mes continuent. La nouvelle milice est entièrement organisée! 
la manière européenne ; tout est change', et l’empire du terro
risme fait, qu’à en juger par les dehors, tout va bien. Mais le 
mécontement secret perce ne'anmoins à Lravers les apparence. 
On voit dans les rues , ce qui n’avait jamais lieu ici, des pla
cards , qui rappellent au Sultan le destin de Séliin , et annon
cent avec menace que les janissaires renaîtront tout-à-coup, 
pour ainsi dire , des abîmes de mer. Les places publiques sont 
désertes , ce qui , joint à la stagnation générale des affaires, cl 
à l’abattement qui est visible sur toutes les figures , et donne 
les plus vives inquiétudes. Il faut encore ajouter à ce tableau les 
ravages de la peste , qui vont toujours croissant, à une ahajeur 
insupportable. {Voyez Bucharest.)

— La peste fait d’affreux ravages sur les côtes de la Syrie,

CONCOURS MUSICAL, A ANVERS ET A GAND.

Société d'hafmonie de Huy.

tin estimable magistrat de la ville de Huy, que son zèle ‘ 
conduit à Anvers et à Gand pour y être témoin de la lullen1“' 
eicale successivement ouverte dans ces deux villes et à laq«elle 
devait prendre part la Société d’harmonie de Huy, nous traos- 
met de Gand divers détails sur ces concours.

Vingt-huit membres de cette société s’e'lant rendus d’ato1^ 
à Anvers ,y ont rivalisé avec .plusieurs grandes villes, nols®^ 
ment avec Bruges. Déjà, dans un précédent numéro, n0 
avons fait connaître que les artistes de Huy ont obtenu le Fn_ 
do zèle. S’il faut en croire les renseignemens qui nous sont ^ra,n, 
mis, le jugement qui a conféré le second prix d’harmonie (“F 
Bruxelles qui a obtenu le 1«) à la ville de Bruges n’a pas f*®1® 
à fait ratifié par le public. Les juges , dit-on , auraient cédef^ 
tôt à des vues d’encouragement qu’à une justice sévère, 
bruits , que nous ne rapportons que sous la foi de notre c°rt^ 
pondant, semblent confirmés au reste par ce passage du 
d’Anvers , que tous les journaux de Bruxelles ont répété -

« Huy a obtenu le prix de zèle , et nous pourrions 
celui du talent. «

A Gand , le concours a été ouvert sur la Place d’Armes> * ^ 
à quatre heures de relevée ; il a continué jusqu’à onze h*1 
L’harmonie militaire de Lille [a termine' la soirée aux apP^ 
dissemens d’une population immense. L'harmonie de Huj ^
preuve aussi d’un talent qui a été généralement appreC1^ 
lutte a été reprise le lendemain matin et à onze heure* 
procédé à la distribution des prix. « Il nous a paru , dit Ie ^ 
nal de Gand, que la société de Lille et celle de Huy 8 , 
particulièrement distinguées. Le premier prix d’exécuti01* ||tl 
les villes de premier rang a été re'uni à celui de second , e )1#ÿ 
qui a emporté la médaille, ne l’a emporté que d’une sW 
sur Huy.L

Cette société a aussi obtenu le prix de belle tenue. ,s
Le premier prix d’harmonie pour les villes de second 3 *(|. 

été décerné a la société de Huy , ainsi que celui de 
haise , l’un des directeurs de cette société , a remporte ^ 
nimité, dans un air varié pour flûte, de la composition 
»iaux , son collègue, le prix unique ,.destiné à «eluilul

I



fait le mienx nn aolo. Celle sociétés encore oblennîe prix de !a 
ville la pins éloignée."

On ne peut lire de semblables détails sans former le vœu de 
voir l’usage de pareils concours s’introduire dans toutes les villes 
où Part musical est cultive' avec quelque succès. Liège, par exem
ple, placé au centre de plusieurs villes d’un ordre inférieur, nous 
semble le the'âtre naturel de ce genre de luttes. Ce serait tout à 
]a fois un moyen d’émulation pour nos voisins et pour nous- 

: mêmes. Lorsque de toute part les artistes se trouvent appelés dans 
une carrière nouvelle propre à développer le germe d’une amé-

■ Jioration chaque jour croissante , il ne faut pas se reposer avec 
trop de confiance snr une réputation justement acquise. Bien
tôt nous aurons un conservatoire et l’organisation de la Société 
G retry forme avec cet etablissement une heureuse coïncidence, 
11 serait digne de cette société de suivre l’exemple de Ganrî ,

■ d’Anvers et de diverses villes des bords du Rhin. Nulle part [
< nous le croyons, on ne trouverait un jury h la fois plus éclairé et

plus impartial que celui qu’on prendrait dans son sein. A son 
tour , Liège , animé d’une heureuse émulation , irait prendre 
si. revanche sur un théâtre étranger , et cueillerait de nouvelles 
palmes propres à augmenter laréputation dont son orchestre a 
joui jusqu’à présent.

ACCUSATION D’IMPIÉTÉ.

Dimanche dernier, le père Justin, vicaire de St-Jacques , 
prêchant dans l’église de St-Jean , a dénoncé le journal Mathieu 

!'Laensbergh comme étant en révolte ouverte contre la religion. 
Une accusation de ce genre , partie d’une chaire d’où ne doivent 
sortir que vérité et persuasion , et au milieu d’un auditoire nom
breux, est à la fois trop grave, trop injuste, et aujourd’hui trop 
publique pour rester plus long-tems sans réponse, et pour ne 
pas être relevée avec toute la sévérité que l’on doit à la ca
lomnie.

Nous avons déjà eu l’occasion d’offrir à nos lecteurs un exposé 
de nos principes religieux qui, pensons-nous , a dû satisfaire 
tous les esprits sages et modérés qui ne font pas de la religion

1 Due affaire de parti , et savent en restant fidelles à leur culte , 
souffrir et respecter les croyances de leurs prochains.

I A propos d’un refus d’enterrement signalé par nous comme un 
fj jcte d’intolérance hautement répréhensible , nous avons sou- 
itenu que la religion et ses ministres étaient à nos yeux , deux 
jthoses distinctes et séparables ; que l’on pouvait fort bien sou- 
pettre a l’examen les actes extérieurs d’un homme , sans violer 
pnir cela le sanctuaire des croyances intimes d’autres hom- 

es, qua ]a critique d’erreurs ou d’abus commis par un ec- 
Besiastique oublieux de son devoir, loin d’annoncer haine ou 

«pris pour la religion , en servait an contraire les intérêtsgra- 
! . n . c°mpromis par ces abus.

e pnncipe nous semble incontestable : mille autorités se présen- 
,i f-a son aPPui; relever les abus ou les erreurs de l’autorité ecclé- 
CrtkreStU? dr?,lt; dontusent chaque jour les journaux les plus 
la relioionV ^ M °n Tenait déclarer en guerre ouverte avec 

A ^ ™'S P.lenolls le 11,01 «Jans son sens le plus restreint), 
tous on "t Chr,'?tlanis™ . parce qu’il attaque M. de Frayssi- 
Lmennai, ** ?.edaoteurs de V JE toile , parce qu’ils attaquent M. de 
'usation ’ 1 laUt avouer Tue- fort bizarre paraîtrait l'ac-

!crivain'eiV C® é'pt d’examen et de critique , reconnu par les 
ibnsé ? rtn * °U,S 1®s,Parti3> Rui nous reprochera d’en avoir 
itiiie s ■ 6 /0,s > n°s lecteurs peuvent l’attester , une
Us av«nî lp,î devrait nous louer de notre retenue, 

ons critique an acte d’intolérance , capable en effet detévolter foui * ; --------------........»uvc , va^uic eu eues ae
désir au«l>„ Ce-qUl p0r.te uu cœnr d’hotnine. Mais quelque vif 
deCe fait :J!PmSSe avoirde nous trouver en faute, qui oserait 
ouverte av., \ ’ c°nplure que notre journal se trouve en guerre 
loflit (jg 1, . a JeIl§10Q ? P°nr réfuter une pareille allégation , il 
Caase aura n an °n.neï a elle-même ; voyons donc quelle autre

DarfP Serrr de Prdtexte à l’accusation. 
prnicieuse?n'3 î eS doctrines jésuitiques , dénoncées comme 
fereligieuJ ' COU^,r°yale de Paris - Par les écrivains les 
»von, dan. TV Par un Chateaubriand , par un Montlosier , nous 
farti dangere^lus>eurs occasions signalé les jésuites comme nn 

IWraentm UX ?n France , sans cependant appeler sur eux ni 
|atièredans^T'001!011' °r.’ àn?oins devoir la religion toute 

ft!es jésuites nJf8“?™6 ’ *, raoins d'admettre que la religion 
!• reproebe d’lm -“A*1" un, il nous semble que de ce chef encore 
rra»l MalhZfr ne, P°u,1Tait sans calomnie être adressé au 

ISfinquisiu“ ',™bergh. Hors delà, cependant, nous clé- 
■ °? paisse 5cui“L * plus1exerce d’y trouver un seul article d’où 

V0rateur n,r Cl.lt mduire une tendance irréligieuse. 
r6 journal ou ? lnconsidérement attaqué notre journal, lit

S'il le lit 11 ne le lit pas.
I l'ÿj'ÿtment voL^T*3"* pu’ sans menbr a sa conscience, sans 
I Slre de noslr ;riUlre ’ Collduie • de l’esprit, soit de la 
tlrei et si rous ce tlu d.n a Pa® craint de proclamer en
nation, où en sertu-üf10nS FeUVeS irrécusables de

U rn pas nos parSr?1 ^ et ° est-Ce <ple ^ont tous ceur fi1”
p Pas notre journal l ' * S nous c>'a'gmmt sur parole) , s’il ne 
fee11» > sans ™ ’ a ‘ment a’t-il P“> saM une conviction 
i>esf dW dénonciati™”6’" SCruPuleux et préalable , en faire 
ar pas 4 l’avantane du !Vn)“ste>. Cette dernière supposition 

[ïnie..^« c°mme f, nrn,erflJUStln’ et cePendant il faut bien
6 tai«r de légèreté <lue la Pre mi ère. Nous aimons

e «gèrete que de mauvaise foi.

Et cependant que faisons-nous , nous que l’on signale comma 
des écrivains impies et pernicieux. Nous prêchons , avec la loi 
fondamentale, tolerance pour tous les cultes: et si la religion était
vf^WteV n-°?- ®enoJns,des PreœieM à la défendre. Sentinelles 
vigilantes des interets de la nation , nous consacrons nos efforts 
à leur maintien , à leur triomphe. Quand un abus qui leur est 
contraire se presente, quels qu’en soient les auteurs, nous le rele» 
vous avec courage. Tout ce que nous croyons porter atteinte 
à H liberté , à la tranquillité, aux mœurs des citoyens est 
dénoncé , combattu dans notre journal. Frappés de l’état peu 
avanae de 1 esprit public parmi nous , et convaincus qu’il est 
le plus terme soutien de l’indépendance du royaume et de la na
tion , nous travaillons avec ardeur à le faire marcher en avant * 
aux classes éclairées nous recommandons l’amour des institu
tions , le zele pour les affaires générales ; aux autres classes , 
nous îecommaudons le travail et l’instruction , comme sûr* 
moyens d aisance , de morale et de bonheur. Il se peut que 
les ettets ne repondent pas entièrement à nos désirs ni les 
moyens au but ; mais du moins, c’est un témoignage que l’on 
nous a souvent rendu , nos intentions sont pures et dirigées 
tontes vers une fin utile. r °

Au reste, quelles que soient les préventions que nous avons 
encore a vaincre , nous regardons nos doctrines comme desti- 
nees a prévaloir : parce que nous les croyons basées sur le vrai 
et 1 utile ; parce qu elles répondent aux besoins et aux intéréts 
du plus grand nombre , parce qu’elles sont présentées sans haine 
ni passion ; parce que nous cherchons le bien d’une conscience 
droite , parce que nous le voulons d’une volonté ferme, active 
et que ne pourront intimider un petit nombre d’adversaires qui 
nous redoutent par ignorance ou nous combattent tfar le 
mensonge. 1

A l’égard du Père Justin , qu’on nous dit être homme d’esprit 
et d un commerce agréable , nous voulons croire qu’il s'est 
laisse emporter par la chaleur de l’improvisation, et qu’il a senti, 
aussitôt la parole lachee,que la chaire chrétienne n’est pas une 
arene ou doivent triompher, la haine, la colère, les injures 
le mensonge : au heu de la réponse simple et franche que nous 
venons de faire à ses fausses imputations , nous aurions pu le 
Gode penal à la main , lui donner un démenti terrible et so
lennel; man notre grand amour de la publicité dont nous souf
frons 1 abus en faveur de son utilité , „mais le caractère des 
fonctions dont est revêtu notre agresseur, tout nous engage 
dans cette circonstance , à user d’une modération , dont il doit 
nous savoir gré et dont il n’aurait pas dû lui-même s’écarter.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

L academie des heaux-arts de Paris vient de prononcer sur le concours d« 
composition musicale. Le sujet de la cantate était Herminie attendant le 
retour de Tancrède. Le jeune Paris, élève de M. Lesueur, a obtenu le pre
mier prix. Le second a été partagé entre M. Guiraud, autre élève de M . Le 
sueur, et M. Bieaaimé, élève deM. Berton.

Le célébré aeronauie anglais , M. Green , croit avoir trouvé le moves 
de gouverner les ballons et leur donner une telle direction qu’il désire. 
Son procédé, toutefois, ne peutélremis en usage que-dans un état d@ 
calme parfait de l’atmosphère, et il semble ussi ne pas être d’un très 
grand effet, puisqu’il consiste dans l’appareil de grands soufflets qui s’éle
vant avec le ballon ,_ doivent, en les faisant agir, produire un courant 
d air pousse contre l’air dont il est entouré et dans la direction du point de 
depart. Cette machine ne nécessiterait , suivant M. Green,que iq livrespe- 
sans], etdonneiait en huit minutes 70,000 galions d’air. On a fait l’essâl 
au moyen d’un petit ballon , qui ayant dans sa nacelle une vessie pleine 
dair épaisse, suivit U marche qu’on voulait lui donner , en ouvrant le 
robinet de la vessie.

COMMERCE.
aüai9pauDEircE commercials. — Peut-on faire condamner par corps un 

commerçant à payer le montant d'un prêt déjà constaté par obli
gation notariée ? 1

L’article 638 du code de commerce dispose que « les billets souscrits 
par un commerçant seront censés faits pour son commerce.... lorsqu’une 
autre cause n’y sera point annoncée. »

Nous avons déjà eu Occasion de nous expliquer sur le sens de cet ar
ticle, et, nous appuyant sur l’autorité des arrêts, nous avons soutenu 
quo cette présomption légale s’appliquait non-seulement aux billets;! or
dre, mais aux simples reconnaissances , et même aux prêts qui ne seraient ' 
constatés par aucun titre , de telle façon qu’à moins d’énonciation con
traire , le commerçant est passible de la condamnation par corps pour tous 
les emprunts qu’il fait,

La question vient de se reproduire dans une circonstance assez remar
quable.

Ils’agissait d’un emprunt constaté par acte notarié , portant stipulation 
d’intérêts à 5 p. ojo. r

La quotité de l’intérêt ne pent être d’aucune influence sur la cmeslion 
mais ce qui peut , en pareil cas, rendre la difficulté embarrassante cV-«t 
que le créancier a déjà , dans son obligation notariée , un titre exécutoire 
et que des lors on peut raisonnablement soutenir qu’il a entendu s’-n 
contenter, et qu’il n’est pas fondé à en demander un autre , c’est-à-diro 
un jugement.

Toutefois , la cour royale de Douai, saisie de la question , a accordé gain 
de cause au créancier par arrêt du 27 février i8*5 , ainsi conçu :

a Attendu qu’il résulte de l’article 638 du code de commerce que 
» tout engagement , pris par un négociant , doit être présumé avoir 
» eu lieu à raison de son commerce , à moins que h contraire ne soit 
» établi ; que c’est dans ce sens que l’expression de billets , insérée dans !e- 
» dit article 638 , doit être entendue , la cour confirme, etc. »

Nous ignorons comment la cour de cassation verrait la chose,, mais jus
qu’ici nous pensons qu’en effet la cour de Douai a fait application du vé
ritable esprit de l'art. 638. ( Jour, du Commerce, de Paris. )



BOURSE D’ANVERS, du 24 août. — effet» hislics.—Il faut s’en rap
porter 4 la cote pour le cours.

Chàhges. — VAmsterdam a été délaissé; le Londres court et a deus 
mois ont trouvé leur placement; le Paris court a été offert, le papier a terme 
»’est fait a la cote ,- Se Francfort est rare et demandé.

Marchakdises. — Il s’est vendu 2B0 balles café Clie'ribon jaune a 39 c.[; 
Cl un petit lot de Brésil verd à 34 3[4 0. _ '

Plusieurs lots de riz de la Caroline nouveau ont été rendus défi. 14 a “■
j 4-5° c-
EFFET PUB. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 M.

P. B. Ainsterd. 318 o(o p.
Dette activ. 5l 1(3 Londres. 4078 4°l5
Différée. Paris. 47 3t8 P 47
Obi. da S. Franc. 35 ii[i6 A 35 ils A
Act. S. C. 84 i(4 Hamb. 34 7lß 34 5?8 A

A 3.

46718 
35 5 [8 
349116 A

du 23 août. — Dette active , 5r ija 
3|4 5|8. Différée 13196 718 io5p28. Bill, de chance , 17 i/4 3/4 
94 1(4 94. Synd. d’am. g3 3/4 94 i;4 94. Rentes remb. 1/2 M8- Lots 
ä“, 00. Act.soc. 85 i[2 118.

PRIX DES GRAINS A HEGE DV AOUT»

La rasière de froment , récolte de 1820 , prix moyen. 
TJ de seigle , » »Id.

5 75 e. 
4 73 e.

»tat civil., du 24 août. — Naissances, 1 garçons , 3 filles. 

Décès: 1 femme, savoir;
Elisabeth Renard, âgée de 66 ans, couturière, rue des Croisiers, épouse 

de P ierre ïaucant.

TEMPÉRATURE DU 25 AOUT.

A 9 h. du mat., 18 d. au-dessus 0 ; à 3 h. après-midi, ï.6 d.au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
——

GRAND WAUX- HALL CHAMPÊTRE A LA BOVERIE. 

GRAND BAL dimanche prochain 27 du courant. (909)

Chambre ou quartier garni à louer , avec pension ou non , rue 
Basse-Sauveniere , près de la salle de spectacle , n. 843.

Dépôt de soieries , schals longs et carres de toutes espèces , 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Beyne, 
fils, négociant, à la Main d'or, rue Pont d’Ile. „ (io3)

A louer dix bonniers trente-deux perches P.-B, de terres la
bourables de première classe, sises à Hannut. S’adresser aux 
Basses-Wez , faubourg d’Amercœur, n. 141. (885)

<a36) Lundi 28 courant, on vendra chez P. H. J. Duvivier , 
rue Velbruck, vers les trois heures de relevée , une quantité de 
pièces en fonte , consistant en poêles, marmites, chaudrons , etc. 
Argent comptant.

( ) Venté de la terre de Stevordt par expropriât ion ford»,
Le 22 septembre 1826, à l’audience du tribunal de première 

instance séant à Hasselt , il sera procède' à l’adjudicatii 
définitive de la terre de Stevordt, située à 5 milles de Hassell,

Cette terre consiste en un château très-vaste , bâti dans fe 
goût moderne, en bon état, entouré de jardins , étangs, Bosquets 
prairies et de plusieurs allées bordées de chênes , et de boij 
blancs d’une grande étendue ;

En deux fermes , cinq maisons un moulin à faire de grains 
farine, un pressoir; en terres labourables et bois d’une cou. 
tenance d’environ i5i bonniers 75 perches et 56 auues 
carrées , P.-B.

S’adresser pour la voir au bourgmestre de Stevordt.

A vendre à main ferme, pour cessation de commerce, un 
beau mobilier et divers autres objets.

S’adresser à la Tête Verte , sur la Batte. • (910)

A louer, pour des personnes tranquilles , deux beaux quar
tiers séparés, non garnis composés chacun de trois pièces , 
un salon , une chambre à coucher et un cabinet. S’adresser au 
no. gg3 , sur le Marché , près de l’Hôtel-de-Ville.

S’adresser au même n° pour la location d’une belle cave pro
pre à un marchand de vins. (73a)

j Latour* Imprimeur du gouvernement et Libraire, 
à Liège, débite :

Sermon prêché parM. l’abbé Félix, à l’église Ste-Gudule , à Bruxelles, 
le i5 janvier 1826. Deuxième édition, augmentée d’un supplément, 20
cenls _Allocution de l’abbé Félix, sous son anathème , rien moins que
canonique; pour servir de suite à son sermon du 15 janvier 1826. 5o
cenU___Déclaration adressée par Messeigneurs les illustres et revérendis-
aimes archevêque d’Utrecht et évêques de Harlem, et de Deveuter , aux 
illustres et révérendissimes, archevêques , évêques, prélats et chapitres , 
curés et docteurs, à tous ecclésiastiques et laïques de l’église catholique 
«n général et de «elle du royaume des Pays-Bas enparticulier . Tant pour 
iustifier laur conduite, que pour se défendre publiquement au sujet de 
deux prétendues bulles d’excommunication, publiées au nom de sa 
sainteté Léon XII. 83 cents. — Rudiments , ou principes de la langue 
Hollandaise, ouvrage publié par la société tot nut Van'talgemeen. 
Traduit en français par M. J-B L. G.... I vol. in 12 75 cents. — Woor
denboek van Ned’erlandsche gelykluidende en Klankverwante woorden. 
(Homonymes). Met de Beteekenis in hel Fransch, door G. Lauts. 1 vol. 
jn-8 cartonné. I fl. 5o ctsLemême , I vol.ïn 12 broché 90 cents.

( ) Le lundi 4 septembre 1826 , à une heure de releve'e ,
leSr. Tousaint Bosson et ses enfans, feront vendre publique
ment et par enchères, chez M. Jean Detrooz , cabartier,
à Fléron. . . ,

Une petite ferme consistant en maison , batimens d exploi
tation , jardin et dépendances avec 3qo perches 171 palmes de 
verser bien arboré, près et terres de bonne qualité, situé le tout 
aux 3 chênes , commune de Retinne , près de la chaussée de 
Liège à Serve. 2. Une rente perpétuelle de 7 florins 18 cents’, 
due^par Antoine Melen d’AyeneuX.

S’adresser pour plas ample information à Mtre Deliége, no
taire à Flt-ron.

Différens capitaux à prêter sur billets et hypothèques. S’a
dresser à J. B. Dumoncel , rueChaffour , u° 544, àLie'ge.

GuloN-Nossent , rue du Pont d’Jsle , n, 32 , vient de recevoir J, 
Paris un superbe assortiment de schals du Thibet, tout ce qui se fabrique 
de plus beau et de plus riche, avec coins, simple et double galeries; stliili 
nouveaux dits à la Grecque, qui jouissent a Paris de la plus grande vogue- 
schals de Lyon , longs et carrés , à dessins nouveaux , de toutes granfaiï 
et de toutes couleurs, écharpes nouvelles ; 4°° fichus nouveaux, omhtéi 
quadrillées , chinés , damassés, dits des t\ saisons, à la dame blaucbe, 
etc. Cotepaly unie, ombrée, quadrillée , et écossaise ; toiles imprimas, 
françaises et anglaises; athénienne pour robe, cravalles e t g il lets nouveau, 
rubans écossais pour coiffure , et autres pour sautoirs et ceintures en tôt: 
genre.

Le même a reçu un grand assortiment de bas de coton blanc . qa’â 
vend à très juste prix.

A vendre à 40 p. 0/0 au-dessous du cours :
Schals cachemires de Lyon , en gj4 , fond broché , riche , aveebordutt 

a 12 flor. , fichus tissus de Lyon, bordure brochée , à 2 flor. Uj cents, 
fichus , haxrège avec bordure à 2 flor,, fichus ombrés, dits Zéphirs, iji 
cents, voiles de gaze a bordures à go cents et beaucoup d’autres article 
a des prix très avantageux.

Le Sr. Gllon-Nossent, vient aussi de recevoir un nouvel enroii 
savons fini parfumés, qu’il vend à 1 flor. 5o cents le carton tie II 
pains, »ariéss d’odeurs. Cet article est à 5o p. cqo au dessous il«» 
valeur.

A vendre par expropriation forcée.
Premier lot. — i. Une maison avec étable , en mauvais étal, 

appendices etde'pendances , située en lieu dit Iioulpay, somma# 
de Jupille.

2. Un jardin au même lieu , contenant environ quatre per
ches 58 aunes P.-B.

3. Un verger au même lieu . contenant environ vingt-tro“ 
perches 92 aunes.

4. Un verger au même lieu, contenant environ vingt* 
perches 3g aunes.

Deuxième lot. —• 5. Une pièce de terre , sise en lieu éil, 
Trixbe Meuson , même commune , contenant environ trente- 
sept perches g5 aunes.

Tous les immeubles ci-dessusde'signe's sont situés en lacet 
mune de Jupille , quartier de l’Est , de la ville de Liège, arroit 
dissement , district et province de Liège , et sont occupés eld
ploités par Jean-Paschal Sauvage, cultivateur , à l'exception
la pièee de terre numéro cinq, laquelle est exploitée pat t 
dame veuve Franck , partie saisie.

Ils ont été saisis par le ministère de l’huissier François"®
nard , muni d’un pouvoir spécial , endate du dix mai mil h* 
cent vingt-six , enregistré à Liège le lendemain , à la reqoeh 
de la Delle. Agnès Boman , fille de quartier, demeu«111' 
Liege, rue derrière St-Jacques, sur Elisabeth Fagard Ve. * 
"Walthère Franck , marchande , Elisabeth Franck , ménagé«1 
Godefroid-Joseph Dupuis , son époux , serrurier , et Via® 
Barbe Franck , sans profession , tous en la commune 
pille , par procès-verbal du treize mai mil huit cent vlIÎ£ 
six , enregistré à Liège, le seizë du même mois.

Des copies entières du procès-verbal de saisie ont ete
sées avant son enrégistrement à M1 Lambert Joseph D*®*.
greffier de la justice de paix du quartier de l’Est de la v'l‘d 
Liège , et à Mr Henri Massart , assesseur délégué par Ie *)oa!: 
mestre de la commune de Jupille.

11 a été transcrit au bureau des hypothèques de hI(’53’ j 
• •> 1 •. . • . • r . * __ ff.» du t-rdix huit mai mil huit cent vingt six , et au greffe d 

bunal civil de première instance, séant à Liège , letren
meme mois.

La première publication du cahier des charges, a°r® , . 
l’audience des criées dudit tribunal, le vingt quatre Jume I 
huit cent vingt six , dix heures du matin'. , T .j,,I

Me Gaspar Servais , avoué audit tribunal demeurant a I
rue de la Rose , n° 469 > y patenté le 29 juin iS25,4e CV |

art. 3g4 , occupe pour la poursuivante. G.Serv/is
, avou6.

Les publications voulues par la loi ayant été falt.es’ m 
judication préparatoire est fixée et aura lieu à l’auc*101 ..ae!il 
criées du tribunal civil de première instance séant a
seize octobre mil huit cent vingt six , dix heures 1U,
sur la mise à prix de deux cents florins pour le pr< ,l(, 
et de deux cents florins pour le second lot. G, SerVABi8

Jeudi 3i de ce ruois , à trois heures de releve'e, le 
exposera eu vente aux enchères , erf son élude , rueo1'J 
à Liège ; deux bonnes maisons"avec paxhuses , caves ,10111
/, _1 1 „4- 4 ‘r. •• _ ___ ri» • n. -t- nÆô. C3f
» 7--- ------Cl v cv IJUa U uooo , W- - - ^
étables et jardin , situées en Glain ,11. 761 et 7b3
l’ouest de, la ville de Liège. La vente aura lieu en deux 1 
masse , aux conditions qu’on peut voir du 1

Liège , imprùrerie fie H. Lignac , éditeur du jounwl f iue Souveraia-Pont, a0 3ao,

F


